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L’aire d’étude immédiate est constituée d’une maille routière légère. Des routes communales sillonnent l’aire 
d’étude et relient les nombreux hameaux présents aux abords de la zone du projet. 3 routes départementales 
(RD 740, RD 101 et RD 103) traversent les principaux villages de Périgné et de Saint-Romans-lès-Melle. La RD 
950 traverse l’aire d’étude immédiate sur une courte portion au sud-est. Ces quatre routes constituent des 
axes importants de déplacement entre Périgné et les bourgs situés dans cette aire d’étude.
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PROJET ÉOLIEN DE LA CERISAIE

Figure 71 : Carte de la sensibilité 
depuis les principaux axes de 

déplacement

De manière générale, les vues sont ouvertes ou tronquées vers la ZIP avec ponctuellement quelques séquences 
fermées depuis le fond des vallées ou au cœur des villages. À noter que les routes sont régulièrement bordées 
de part et d’autre par des haies taillées (plus ou moins hautes) ponctuées d’arbres qui peuvent localement 
tronquer les perceptions visuelles vers la ZIP. Toutefois, en fonction de leur mode de conduite et des saisons, 
les haies peuvent également permettre des vues ouvertes vers la ZIP (taille basse). La carte de la sensibilité 
des axes routiers présentée ci-dessous prend en compte ces éléments. 
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